
CONSTITUTIONCONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 27/04/2021, il a été constitué une
société dont les principales caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : KERN 21
Forme : Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle
Capital social : 50000 €
Siège social : 25 Avenue Georges Clémenceau, 29200 BREST
Objet social : L'achat, la vente ou la location de biens immobiliers ; La réalisation
de toute opération de marchand de biens
Président : Monsieur Jean-Marie TAHIER demeurant 76 Route d'Oron, 01010 LAU-
SANNE (CH)
Clause d'agrément : Les actions sont librement négociables après l'immatriculation
de la société au RCS.
Clause d'admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité ; chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au R.C.S. de BREST


